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Cartes de CerolesAvis aux Membres Malades
Formalités à remplir Lorsque le cercle porte le même nom que U rille 

ou paroisse où 11 est établi, le nom de ces dernières 
n’est pas répété. Il en est ainsi pour les oEciers. 
S’ils ne demeurent pas en dehors de la paroisse où le 
cercle a son siège, nous ne mentionnons pas l'adresse.

Abréviations—Cl. signifie cercle ; Sb P G., subs
titut du P. G. ; SA., sec.-archiviste i S F, sec.- 
financier; Md.F„ médecin-examinateur.

Ie HI* It lALAIIE (formule No $).
Cet avis doit être adressé, au début de la maladie, 

au secrétaire-archiviste du cercle, si le membre ma
lade est inscrit ù une caisse locale des malades (art. 
257, 262, 263 des statuts). Lorsque le membre est 
Inscrit à la Caisse Centrale des Malades, cet avis est 
donné an Secrétaire général et doit être accompagné 
d’un certificat de médecin attestant la nature et la 
cause de la maladie.

La période antérieure à la date à laquelle cet avis 
est expédié ne donne lieu à aucune indemnité. La 
formule No S est reproduite dans la version imprimée 
des statuts, immédiatement avant la tables des ma
tières ; elle est aussi reproduite dans la plupart . es 
livrets de reçus des membres, sur des feuillets Impri
més et perforé, qui peuvent être détachés de ces 
livrets pour donner l’avis requis.

2* CERTIFICAT IE REIECII (rormule No 5B).
Ce certificat doit être produit è la direction de la 

caisse, tous les 30 jours, au moins, par les membres 
malades Inscrits à la Caisse Centrale des malades 
(265) et aussi par ceux inscrits à la Caisse Lxtcale des 
malades qui résident ou séjournent en dehors d'une 
circonscription de visite (art. 261 et 263). Ceux qui 
négligent de fournir ce certificat, tel que requis, sont 
déchus du droit de réclamer l’indemnité depuis la date 
du dernier certificat présenté. La Société a Intérêt è 
suivre ses malades et à ê're renseignée convenable
ment, tous les mois, sur ur état de santé.

1° lEtURITIOI (form! *io $A).
Chaque fois qu’un membre désire toucher l’indem

nité qui lui est due, il doit en faire la demande sur la 
formule précitée,-et produire un certificat du Méde- 
cin (SB), s’il n’en a pas déjà produit couvrant la pé
riode pour laquelle l'indemnité est réclamée.—Lors- 
eue le membre réside ou séjourne en dehors d une 
circonscription de visite, il doit aussi appuyer sa ré- 
elamation d'un certificat du curé on d’un juge de paix
<kLe membre qui est Inscrit à la Caisse Centrale des 
Malades et qui réside dans la paroisse où son cercle 
ou bureau de perception est établi, doit œmmumquer 
sa réclamation à son cercle ou au Comité de Surveil
lance de son B.P. pour approbation, avant de 1 adres- 
§er su Conseil Général.
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V ARTICLES DES ITâîlTS A MI1ILTEI.
(A) Pour Caisses locales des malades : 208, 208A,

•47, *53» 254* k *6*-
(1) Pour Caisse Centrale des malades : 247, 249,

•54, *54*. *55. *58, *59. *60. *65 266

6e FII8ILE! (où se les procurer).
Les cercles doivent fournir à leurs membres de, 

exemplaire, de. formule. $*, S®, 5=, be«t° « 
lorsque requis. Ils se feront un devoir de prêter amis- 
tance à leurs membres malades pour qu ils rempllssem
“’^“membres da°biîre»un de perception doivent eudlo d* Arti»o, 
s’adresser au Secrétaire général. Toutefois, B^î-tpûSf. ? R F.tfï^AlSîd. Réunion..’ dernier -modi ’
cepteurs de ces bureaux doivent toujours avoir en ■„ n—OL. BOOHRLAOA, Montré.': 8. A. A Ror, 28. Du-“ I ABShsetisv*------------
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